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La yigilance est de mise f ace 
aux neophytes envahissantes 
Parmi les 3000 especes de plan
tes que compte la Suisse, envi
ron 10% sont des neophytes, 
c'est-a-dire des plantes exoti
ques introduites intentionnel
lement ou non apres !'an 1500. 
Fait inquietant, certaines d'en
tre elles colonisent les milieux 
naturels de maniere rapide, im
pactant la biodiversite et les 
ecosystemes. Les terres agri
coles, prairies, päturages, cul
tures ou jacheres, n'echappent 
pas a la menace. Ambroisie, sou
chet comestible, vergerette an
nuelle ou solidage du Canada 
comptent par exemple parmi 
les plantes exotiques enva~is
santes avec lesquelles les agri
culteurs doivent composer. La 
lutte demande du temps et des 
moyens appropries dont les 
agriculteurs ne disposent pas 
toujours. Elle occasionne egale
ment un surcoüt. Pour contenir 
la progression de ces plantes, la 
vigilance est de mise. I '"' L'impatiente glanduleuse prolifere /e lang des berges. 
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Des neophytes trop envahissantes 
Elise Frioud 

De plus en plus 
de plantes exotiques 
colonisent les milieux 
naturels suisses. 
Les parcelles agricoles 
n'y echappent pas, 
mais la lutte 
contre ces invasives 
n'est pas evidente. 

mbroisie, berce du Cau
case, renouee du Japon, so

lidage du Canada, abutilon de 
Theophraste, bunias d'Orient ... 
ces plantes portent des noms 

· exotiques, comme leur origine, 
et se plaisent a concurrencer 
!es plantes indigenes. 

La Suiss<r compte environ 
3000 espece's de plantes. Envi
ron 10% sont des neophytes, 
c'est-a-dire des plantes exoti
ques introduites par l'homme 
(intentionnellement ou non) 
apres !'an 1500 et etablies a 
l'etat sauvage. 

Parmi ces neophytes,. cer
taines sont envahissantes. 
Elles colonisent !es milieux na
turels rapidement et mena
cent Ja biodiversite. Ce faisant, 
elles peuvent alterer Je fonc
tionnement des ecosystemes, 
engendrant des couts eleves 
pour Ja societe. Par exemple, 
Je long des cours d'eau, Ja re
nouee du Japon ou l'impa
tiente glanduleuse n'assurent 
pas Ja meme protection contre 
l'erosion que !es especes indi
genes. Les neophytes envahis
santes peuvent egalement po
ser des problemes sanitaires. 
Au niveau mondial, ces pheno
menes d'envahissement P<H~ 
des especes exotiques sont 
aujourd'hui consideres com
me une des principales me
naces pour Ja biodiversite. 

Les milieux agricoles 
sont concernes 
La grande majorite de ces 

especes exotiques dangereu
ses pour Ja biodiversite ne 
s'etablit pas dans !es milieux 
agricoles, mais plusieurs d'en
tre elles peuvent coloniser !es 

prairies et !es champs. Evolu
tion des pratiques agricoles, 
manque de temps pour Ja lutte 
ou encore meconnaissance 
des plantes problematiques 
sont quelques facteurs favori
sant Ja propagation des neo
phytes dans Je milieu agricole. 
Un cours recemment organise 
par Agridea a fait Je point sur 
Je sujet. 

Car il est important de Je 
rappeler: quelle que soit leur 
origine, exotique ou indigene, 
!es adventices posent pro
bleme aux agriculteurs et de
mandent une vigilance particu
liere. Elles occasionnent une 
perte de rendement en concur
rern;ant !es plantes presentes 
ainsi qu'une perte de biodiver
site. Leur · 1utte demande du 
temps et entraine un surcout. 
Enfin, certaines plantes enva
hissantes qui se retrouvent 
dans !es milieux agricoles cau
sent egalement des risques 
pour . la sante des animaux 
(toxicite des sener,;ons, une es
pece indigene envahissante) 
ou des hommes (pollen aller
gene de l'ambroisie, brülures 
de Ja peau provoquees par Ja 
berce du Caucase). 

On ne peut de toute far,;on 
pas ignorer Ja problematique 
des plantes envahissantes en 
agriculture. D'apres l'article 
16 de l'Ordonnance sur Ja 
terminologie agricole, «!es 
surfaces ou parties de sur
faces fortement envahies par 
des plantes problematiques 
telles que Je rumex, Je char
don des champs, Ja folle 
avoine, Je chiendent, Je sene
r,;on jacobee ou les plantes 
,1:1.~Qphytes envahi~~}1-nt~~s.», ,r;i~ 
sont pas reconnues comme 
surfaces agricoles utiles. Des 
lors, elles ne donnent pas 
droit aux paiements directs. 
D'autre part, Ja presence 
de neophytes envahissantes 
dans !es surfaces de promo
tion de Ja biodiversite peut 
entrainer une reduction des 
contributions. L'Ordonnance 
sur !es paiements directs pre
cise d'ailleurs Je caractere 
ubligatoire de Ja lutte contre 

!es neophytes envahissantes 
dans ces surfaces. 

Lutte difficile 
ldentification, arrachage, 

fauche, destruction des grai
nes, travail du so! ou lutte chi
mique permettent de contenir 
ou de venir a bout de ces inde
sirables. Encore faut-il Je sa
voir! «La lutte contre !es plan
tes exotiques envahissantes 
est un peu abordee lors de la 
formation initiale. Nous trai
tons aussi ce sujet lors des 
seances phytosanitaires ou 
des visites de cultures», in
dique par exemple Andre Zim
mermann, d'Agrilogie Grange
Verney. La difficulte, pour met
tre en place une strategie de 
lutte est que !es especes enva
hissantes sont plus ou moins 
bien connues et plus ou moins 
problematiques en agricul
ture. «L'ambroisie, par exemple, 
est bien connue et sa lutte, qui 
est obligatoire, est bien geree. 
Nous· disposons de resultats 
d'essais pour optimiser Ja me
t hode de lutte. En revanche, 
pour Je solidage, en pleine ex
pansion dans !es jacheres, 
c'est different. II y a obligation 
de lutte, mais Ies agriculteurs 
ne peuvent pas faucher les ja
cheres en periode de vegeta
tion, pas travailler Ie sol et pas 
employer de produits phyto
sanitaires», temoigne-t-il. «Des 
suivis de parcelles devraient 
demarrer dans le canton de 
Vaud pour mieux corinrutre 
cette plante.» 

L'interdiction de traiter !es 
trois premiers metres des 
berges entrave egalement Ja 
J.utte contre !es plantes enva
hissantes. 

Strategie indispensable 
Au niveau national, une 

strategie de lutte contre !es 
neophytes envahissantes a ete 
elaboree par !'Office federal de 
l'environnement et approuvee 
par Je Conseil federal en mai 
2016. Elle s'averait n.ecessaire 
en raison des multiples bases 
juridiques et des multiples ac
teurs impliques. Cette strate-

La /utte chimique plante par plante s'avere parfois necessaire 
contre /es neophytes. e. FR1ouo 

gie vise a reduire !es dom
mages causes par ces especes 
en Suisse au moyen d 'une tren
taine de mesures de detection 
piecoce, de prevention et 
d'endiguement. 

La Suisse a d'ailleurs place 
une quarantaine de neophytes 
envahissantes sur une «liste 
noire». II s 'agit de plantes qui 
necessitent des mesures de 
prevention et de lutte priori
taires, car elles ont un fort po
tentiel de propagation et cau
sent des dommages impor
tants. Ces 40 plantes dans Je 
collimateur correspondent a 
l'etat actuel des connaissan-

ces scientifiques. Infoflora, Je 
Centre national de donriees et 
d'informations sur Ja flore de 
Suisse, tient a jour cette liste 
et l'actualise. De nouvelles es
peces arrivent en effet chaque 
annee en Suisse. D'autre part, 
les neophytes ne sont pas tou
jours immediatement ·invasi
ves. Elles peuvent rester Iong
temps discretes, jusqu'a ce 
qu'elles trouvent des condi
tions plus favorables et com
mencent a proliferer. 

L'Europe se preoccupe aus
si des especes envahissantes. 
La Commission europeenne a 
publie en juillet une liste des 

Lutte chimique 

Contre les neophytes en
vahissantes, la lutte chi
mique s'avere parfois ne
cessaire. Mais eile a en
core mauvaise reputation, 
d'autant que l'on s'ima
gine souvent qu'elle se re
sume a la pompe a traiter. 
Or, le traitement plante par 
plante peut etre efficace 
meme s'il est gourmand 
en temps. 
Michel Amaudruz, collabo
rateur en production vege
tale chez Agridea, a ainsi 
presente divers moyens 
de lutte plante par plante. 
Si la boil le a dos est inte
ressante pour t ra iter les 
plantes qui forment des 
foyers avec des herbicides 
selectifs, la pompe a se
ringue ou encore la meche 
«zuwa» permettent d'etre 
plus precis et econome en 
produit de traitement. 
Une option interessante 
pres des zones sensibles 
(bords de berges par 
exemple). «La lutte contre 
les plantes envahissantes 
demande beaucoup de 
temps a des agriculteurs 
qui en ont deja peu. II faut 
leur proposer des informa
tions fiables et des pro
duits dont l'efficacite est 
garant ie, aussi ·a long 
terme», a plaide Michel 
Amaudruz. EF 

37 especes (animales et vege
tales) exotiques envahissan
tes prioritaires en termes de 
lutte. Les efforts seront con
centres sur ces especes pro
blematiques afin de Ies elimi
ner ou du moins de contröler 
leur developpement. Leurs de
gäts en termes de biodiversite, 
de sante publique et d'econo
mie ( exemple, pertes de re
coltes) se montent en effet a 
plus de 12 milliards d'euros 
chaque annee. 

www.infoflora.ch 



c1u1uura·hui consideres com
me une des principales me
naces pour Ja biodiversite. 

Les milieux agricoles 
sont concemes 
La grande majorite de ces 

especes exotiques dangereu
ses pour Ja biodiversite ne 
s'etablit pas dans !es milieux 
agricoles, mais plusieurs d'en
tre elles peuvent coloniser !es 

,,vul pas reconnues comme 
surfaces agricoles utiles. Des 
lors, elles ne donnent pas 
droit aux paiements directs. 
D'autre part, Ja presence 
de neophytes envahissantes 
dans !es surfaces de promo
tion de la biodiversite peut 
entrainer une reduction des 
contributions. L'Ordonnance 
sur les paiements directs pre
cise d'ailleurs le caractere 
'Obligatoire de la lutte contre 

Le souchet comestible, redoute 
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,uue contre les plantes enva
hissantes. 

Strategie indispensable 
Au niveau national, une 

strategie de lutte contre les 
neophytes envahissantes a ete 
elaboree par l'Office federal de 
l'environnement et approuvee 
par le Conseil federal en mai 
2016. Elle s'averait n.ecessaire 
en raison des multiples bases 
juridiques et des multiples ac
teurs impliques. Cette strate-

precoce, de prevention et 
d'endiguement. 

La Suisse a d'ailleurs place 
une quarantaine de neophytes 
envahissantes sur une ,,liste 
noire». II s'agit de plantes qui 
necessitent des mesures de 
prevention et de lutte priori
taires, car elles ont un fort po
tentiel de propagation et cau
sent des dommages impor
tants. Ces 40 plantes dans le 
collimateur correspondent a 
l'etat actuel des connaissan-

L'ambroisie, sous contröle 

et l'actualise. De nouvelles es
peces arrivent en effet chaque 
annee en Suisse. D'autre part, 
les neophytes ne sont pas tou
jours immediatement -invasi
ves. Elles peuvent rester long
temps discretes, jusqu'a ce 
qu'elles trouvent des condi
tions plus favorables et com
mencent a proliferer. 

L'Europe se preoccupe aus
si des especes envahissantes. 
La Commission europeenne a 
publie en juillet une liste des 

centres sur ces especes pro
blematiques afin de les elimi
ner ou du moins de contröler 
leur developpement. Leurs de
gäts en termes de biodiversite, 
de sante publique et d'econo
mie ( exemple, pertes de re
coltes) se montent en effet ä 
plus de 12 milliards d'euros 
chaque annee. 

www.infoflora.ch 

La vergerette, en expansion 

Le souchet se reconnait a sa tige triangulaire. t FRrouo Le pollen de l'ambroisie est redoute. t FRrouo La vergerette annuelle est en forte expansion. t FRIOUD 

Le souchet comestible (Cy
perus esculentus L.) se trouve 
dans !es cultures maraicheres 
et grandes cultures. La plante, 
ä floraison estivale, se recon
nait a sa tige triangulaire et 
pleine. La propagation se rea
lise par !es tubercules et !es 
graines. II n'y a pas de strate
gie de lutte efficace contre Je 
souchet. II se combat par le 
travail du sol, l'emploi d'her
bicide dans quelques cultures 
et le recours a des plantes 
concurrentes. 

Producteur de cereales et 
de legumes a Chietres, Chris
toph Johner est confronte ä la 

problematique du souchet de
puis plusieurs annees. Alors 
qu'il a commence la lutte au 
debut de son implantation, il 
arrive juste a le contenir dans 
.les cultures de ma'is. La conta
mination s'est produite via la 
reception de terre de lavage 
des carottes. L'exploitant la
boure au printemps en travail
lant avec un outil ä dents pour 
remonter un maximum de tu
bercules. C'est ce brassage qui 
s'avere efficace. Ensuite, il ap
plique un herbicide avant le 
semis et realise un second trai
tement plante par plante plus 
tard. EF 

L'ambroisie (Ambrosia arte
misiifloia L.) est une plante 
exotique envahissante bien 
connue qui se propage par 
graines. La graine d'ambroisie 
garde sa capacite germinative 
durant au moins quarante ans! 
II taut annoncer sa presence et 
la lutte est obligatoire. Elle 
passe par des actions chimi
ques et mecaniques avant Ja 
maturation des graines. Le tra
vail du so! en fin d'ete est ega
lement efficace. 

L'ambroisie pose probleme, 
car ses pollens sont tres aller
genes. Bien qu'elle se propage 
rapidement, sa population est 

generalement sous contröle 
en Suisse. 

Lors du cours Agridea, An
dre Zimmermann a presente le 
cas d'une parcelle de La Cöte 
infestee d'ambroisie. Cette 
derniere a ete contaminee par 
Je stockage de la terre d'une 
entreprise de construction. 
ccL'agriculteur s'est malheu
reusement retrouve devant 
le fait accompli», regrette-t-il. 
Dans Je canton de Vaud, une 
trentaine de parcelles sont 
contaminees par l'ambroisie 
et deux ä trois nouvelles par
celles sont annoncees chaque 
an~e ~ 

La vergerette annuelle (Eri
geron annuus) est une plante 
ornementale introduite au 
XVII• siede a partir de l'Ame
rique du Nord. Classee il y a 
deux ans parmi !es plantes en
vahissantes, eile est actuelle
ment en pleine expansion, no
tamment dans !es prairies et 
päturages maigres et dans les 
jacheres florales. Dans ces 
dernieres, Ja lutte contre cette 
plante est obligatoire, mais dif
ficile. En effet, !es nombreuses 
graines volantes sont dissemi
nees sur plusieurs kilometres 
et survivent dans le so! pen
dant au moins cinq ans. 

La lutte combine arrachage 
et fauche repetee, la fauche 
seule ne suffisant pas a elimi
ner Ja vergerette annuelle. Les 
plantes doivent etre arrachees 
regulierement sans rompre Ja . 
racine principale. La fauche 
avant floraison doit se repeter 
rigoureusement sur plusieurs 
annees pour empecher Ja dis
semination des graines. Pour 
le moment, d'apres Je groupe 
de travail sur !es neophytes 
envahissantes (www.kvu.ch), 
il n'est pas possible de faire de 
recommandations pour la 
lutte chimique contre la verge
rette annuelle. EF 
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